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L’évolution démographique et l’imminence de départs massifs à la retraite imposent aux employeurs de repenser leur politique de gestion des âges pour adapter les organisations et assurer leur fonctionnement optimal dans les années à venir. 

Il s’agit notamment d’organiser les échanges des savoirs et savoir-faire, d’aménager les conditions de travail en vue de l’allongement de la vie professionnelle, de recruter et fidéliser des populations jeunes, de refondre la gestion des carrières et des compétences…

Quel bilan peut-on faire des pratiques de gestion des âges ? Comment tirer parti des particularités des différentes « générations » ? Quelles pistes d’action pour anticiper les changements ? A quelles conditions peut-on favoriser la coopération intergénérationnelle ? 

Dans le prolongement du groupe de travail « Les seniors et l’emploi », l’ANVIE propose un nouveau groupe de travail inter-enterprises dont l ‘objectif est de permettre aux professionnels de repenser leurs pratiques à la lumière de l’apport de chercheurs en sciences humaines et sociales et d’expériences d’entreprises. 

Ce groupe de travail est construit autour de quatre thèmes principaux :

· Gestion des âges : quelles pratiques ? Quel bilan ?


(13 septembre 2006)
· Identifier et comprendre les différentes générations de salariés 


(3 octobre 2006)
· Les échanges de savoirs au cœur de la gestion des âges


(24 octobre 2006)
· Explorer la piste de la coopération intergénérationnelle


(23 novembre 2006)
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√ Présentation de la séance 

Si les départs à la retraite annoncés imposent d’identifier et de gérer les compétences clés détenues par les seniors, la gestion par les âges permet plus largement de se reposer la question du transfert des savoirs et savoir-faire dans l’entreprise. En effet, les différentes « générations » de salariés, par leur formation et leur expérience détiennent chacune des compétences spécifiques qui constituent ensemble le savoir-faire de l’entreprise.

Comment identifier les compétences clés spécifiques à chaque « génération » ? A quelles conditions peut-on articuler la gestion des âges avec la transmission des savoirs ?

Bruno Lamotte, Maître de conférence en sciences de gestion, Université de Grenoble, et responsable du projet Equal-Part@ge, fait part de son expérience des projets européens Equal. Le Programme Part@ge permet le développement de plateformes de transferts de compétences intergénérationnels dans le cadre d’un partenariat d’entreprises. La question de la gestion des âges s’élargit alors à une réflexion sur la valorisation de la diversité.

Alain Dupeyron, Directeur du pôle Formation à France 3, expose le cheminement de la politique de formation en lien avec la problématique de la gestion des âges, notamment autour de la population des quinquagénaires. Les résultats d’une enquête qualitative et quantitative ont permis d’élaborer un ensemble d’axes de travail et d’actions concrètes fondés sur un objectif clairement affirmé de mixité des populations dans la formation et la transmission des compétences. La formation est conçue et organisée en interne, toujours dans le cadre d’une mixité des âges. 

Ce document est une synthèse, réalisée par l’Anvie, des principaux thèmes abordés lors de la séance. Chaque intervenant a validé la partie qui le concerne.

√ Introduction d’Annie Cornet 

Le thème des échanges de savoir dans l’entreprise est appréhendé avec profit sous l’angle de son lien avec la problématique de la gestion des âges. De nombreuses entreprises font preuve de bonnes intentions sur cette question. Cependant, les tentatives de mise en œuvre de dispositifs concrets favorisant les échanges intergénérationnels rencontrent un certain nombre de difficultés.

La séance de ce jour présente les apports des expériences des deux intervenants. Il est intéressant de procéder dans un premier temps à un tour de table afin de relever les thèmes centraux et les interrogations partagées par les participants.

Tour de table

Les entreprises participantes s’accordent à reconnaître le poids de certains contextes, auxquels de grandes interrogations sont liées.

- Les évolutions des entreprises, notamment les fusions et acquisitions, lorsqu’elles entraînent des plans sociaux, influent grandement sur la gestion des âges et les échanges de savoirs. Lorsque les départs sont nombreux et précipités, et plus ou moins acceptés, la question des échanges de savoirs devient problématique, quoique cruciale. 

Comment réunir les conditions pour favoriser les logiques de transmission, dans des contextes en évolution rapide, parfois difficiles, ou dans des environnements culturels et institutionnels particuliers ?

Comment assurer la continuité de la culture et des valeurs de l’entreprise dans des contextes en mutation ?

Comment éviter la perte de compétences et de savoir-faire dans le cadre de plans sociaux ?

- Le transfert de savoir lui-même pose question. Doit-il être organisé, et si oui, dans quel cadre, interne ou externe ? Par rapport à la culture orale, à l’obsolescence de certaines compétences, quels savoirs doivent-ils être capitalisés ?

Les participants s’accordent sur la nécessité d’une réflexion de fond sur la cohérence de la politique de transmission par rapport à la structure hiérarchique. Une GPEC efficace est indispensable. Les savoirs doivent être identifiés, ainsi que les personnes expertes, puis la méthode adéquate.

√ Eclairage scientifique 

Les échanges de savoir au cœur de la gestion des âges

Programme Part@ge

Bruno LAMOTTE

Maître de conférences en sciences de gestion, responsable du projet Equal-Part@ge, Université de Grenoble

Le Programme Part@ge s’inscrit dans le cadre des projets européens Equal. Un financement européen vise à développer une réflexion sur les évolutions démographiques dans les entreprises, consécutives aux départs en retraite de la génération des baby-boomers. La gestion des âges est au cœur de cette réflexion et constitue le support des actions. Un programme de mise en commun des savoirs et d’échange intergénérationnel est construit dans le cadre d’un partenariat d’entreprises. Des plateformes de transfert de compétences sont développées. L’expérience du Programme permet de mettre en avant la nécessaire valorisation de la diversité, au-delà de la question de la gestion des âges, au sein des entreprises. Les modes de formation en sont réinterrogés : ils deviennent davantage participatifs.  

Cette séance permet de poser une question extrêmement pertinente. En effet, le thème de la mise en commun des savoirs et de l’échange entre personnes de différentes générations est au cœur même de la problématique de la gestion des âges.
Le Programme Part@ge vise à mettre en place les transferts de compétence entre les salariés. Il s’applique dans le cadre de plusieurs entreprises. Il s’inscrit dans le cadre des projets Equal.

Les projets Equal

Dans le cadre d’une stratégie européenne, les projets Equal répondent à la volonté de préparer l’adaptation aux fortes évolutions démographiques qu’entraînent les nombreux départs en retraite des baby-boomers. 

Un financement européen

Dans certains pays, le remplacement de cette classe d’âge dans les entreprises est parfois difficile à imaginer, car les réalités de la natalité ne le permettent pas. Un fond de financement a donc été mis en place au niveau européen, afin de préparer et accompagner ces mutations. Par ailleurs, le travail de réflexion afférent porte également sur des interrogations plus générales, autour de l’allongement de la durée du travail. En effet, le niveau de santé s’améliore, les compétences sont fortes et l’inactivité peut paraître moins désirable ou moins logique.

Les programmes Equal sont donc financés par le Fonds Social Européen (FSE). Ils permettent d’expérimenter des actions, comme à l’université Pierre Mendès-France. 

Un réseau est constitué afin de regrouper les savoirs liés aux projets Equal. Ils donnent également lieu à une publication, centrée sur la question de l’expérience. 

Une réflexion menée à partir de la gestion des âges

Le principal thème de réflexion suit un cheminement qui s’appuie sur une solide gestion des âges. Cela permet d’anticiper sur l’évolution démographique et rejoint les outils de la GPEC. Cette base de réflexion constitue le socle déterminant pour l’action. 

Le cas des seniors

Une problématique importante s’intéresse aux salariés les plus anciens, notamment les plus de 56 ans. Ils sont en effet quasi systématiquement orientés vers la retraite dans les plans sociaux. On observe un vrai consensus dans les entreprises autour de cette démarche, d’autant plus lorsque des annonces d’embauche soutiennent ces propositions de mise à la retraite. Cependant, un tel dispositif apparaît comme dépassé, lorsqu’il s’agit de réfléchir en termes globaux. Il est impératif de ne pas opposer gestion des seniors et gestion des juniors, mais de penser toute la largeur du spectre dans la même analyse. Il s’agit en effet des deux facettes d’un même ensemble de thèmes, qui tiennent à la difficulté d’accueil de profils diversifiés dans les entreprises.

La gestion de la diversité

De ce point de vue, les projets Equal ont été notamment porteurs d’un axe de progrès, en attirant l’attention sur le nécessaire travail de fond à réaliser dans les entreprises françaises pour apprendre à gérer la diversité, quelle qu’elle soit : âge, profils, origine. Aujourd’hui, ce thème peut paraître presque commun. Il est pris en compte dans nombre de publications, de communications, ou de colloques. Il compte dans l’actualité.

De ce fait, la question importante n’est plus tant celle de la promotion de la diversité que celle de la mise en œuvre et de la gestion efficace de la diversité. Cette problématique est très complexe. Elle nécessite des méthodologies et des solutions spécifiques.

Programme Part@ge

Le programme Part@ge s’attache à la conception et au développement de plates-formes de transfert de compétences entre les générations.

Le partenariat Part@ge regroupe des entreprises relevant du secteur coopératif agricole.

Les entreprises concernées

Le partenariat se compose de petites et grandes entreprises du secteur des industries agroalimentaires. La culture d’entreprise est très industrielle. Candia est au cœur du partenariat. Ce groupe assure le ramassage, la collecte et la distribution du lait. D’autres sociétés vendent des produits pour agriculteurs. Enfin, une entreprise regroupe des coopératives de magasins destinés à l’origine à fournir les producteurs agricoles. Comme pour toutes les entreprises de cette nature, son activité évolue vers la commercialisation dans le domaine du loisir vert. Cette évolution entraîne une modification de la clientèle, composée de particuliers et davantage issue des zones périurbaines. Une telle mutation suppose de réfléchir à la gestion des connaissances des directeurs de magasin.

L’objectif du programme : expérimenter et capitaliser

Le projet consiste à organiser des transferts de compétences. Elles doivent donc être identifiées et valorisées. Comment les salariés peuvent-ils devenir des passeurs de savoir, dans une situation sociale et productive qui a beaucoup évolué ? Le tutorat n’est plus forcément la solution pertinente. En effet, une personne jeune est capable de renvoyer des informations et du savoir. Il est impératif de penser l’interactivité dans les échanges entre générations.
Cette approche est en outre susceptible de compenser certaines des difficultés inhérentes à la gestion des âges.

Les diverses expériences sont  capitalisées dans un système de repérage et d’identification des compétences, anciennes et nouvelles.

Par ailleurs, et en parallèle, le programme suppose un travail sur les thèmes habituels des ressources humaines.

Les lieux d’expérimentation

Les coopératives assurant le ramassage du lait ont une population masculine, de chauffeurs routiers. Il existe une problématique de professionnalisation des chauffeurs, dans un contexte de difficultés de recrutement, et de pression très forte sur les coûts de production. 

Agri Sud Est présente une population de responsables de magasin quasi exclusivement masculine. Il s’agit de la profession clé, dans ce type de chaîne. Le responsable est isolé, mais doit piloter le magasin dans n’importe quel contexte. En outre, le groupe est une PME, peu outillée en matière de gestion RH. Des départs à la retraite massifs s’annoncent, et la nouvelle génération devra en outre développer une autre activité : concurrencer les chaînes présentes dans le loisir vert. 

Candia relève du secteur industriel. La production est automatisée. Les opérateurs sont majoritairement anciens dans l’entreprise, il s’agit souvent de fils d’agriculteurs. Ils ont une grande connaissance de l’entreprise. Cependant, face à la nécessité de diviser les coûts de production par deux, ils doivent s’adapter à une nouvelle réalité et à de nouvelles machines. Dans un tel contexte, avec l’imminence d’un probable plan social, il s’avère évidemment très difficile de mettre en place un processus de transferts de compétences.

Résultats

Communiquer sur la pertinence de la démarche.

Pour mettre en place un processus de transferts croisés de compétence, il est indispensable de mener un énorme travail de communication sur la pertinence de la démarche. Un tel travail est très long, mais il est impératif de le développer en profondeur afin de convaincre les acteurs.

Le diagnostic est étoffé chez Candia. A partir d’entretiens, l’encadrement, jusqu’à un niveau moyen, paraît adhérer à l’idée de la nécessité de formaliser des compétences clés. En revanche, une telle perception semble difficile chez les opérateurs, qui manifestent une grande incompréhension de la démarche. Le contexte explique en partie ces attitudes. En effet, les sites de production regroupent des unités de Candia et de Yoplait. Or, les communications des deux entreprises sont très différentes. Elles sont apparues comme antagonistes vis-à-vis des salariés, notamment autour de l’idée de départs en retraite à 65 ans. De façon générale, il est difficile de mettre en place des départs au-delà de 40 ans de carrière dans les unités de production. Un tel dispositif accentue en effet l’individualisation de la gestion des départs. Dans de tels contextes, de longues phases de communication sont indispensables avant d’aborder le sujet des transferts de compétences.
Le dialogue social est fondamental sur ce point. Les organisations syndicales sont conscientes du contexte démographique. Il est tout à fait pertinent de les intégrer dans la réflexion et la mise en œuvre des dispositifs, bien que très peu d’accords d’entreprise aient déjà été signés à ce sujet.
Partir de l’expérience pratique pour former à des compétences partagées.

Les grands projets, trop ambitieux et trop globaux, ne sont pas efficaces. Ce sont les processus de formation qui doivent être renouvelés très profondément. La condition incontournable consiste à partir de l’expérience pratique pour former à des compétences partagées. Il s’agit de mettre en commun les bonnes pratiques, pas d’extorquer des connaissances. Il est fondamental que les salariés soient conscients de cet aspect de la démarche. 

De l’expérience pratique aux compétences partagées – Un exemple concret

Une situation particulière chez Candia illustre bien  ce principe. Une partie de la maintenance en fin de chaîne est constituée d’une installation très particulière, une génération de machines automatisées et très anciennes. Elles sont pilotées par des anciens. La culture technique est très faible, car elle a été perdue au fil du temps au profit d’une routine, de pratiques informelles et non écrites, qui fonctionnent, mais présentent des défauts. Cette partie de la chaîne représente donc un goulet d’étranglement de la productivité. 

Une formation à la fois théorique et technique a été dispensée aux personnes chargées de la capitalisation et du transfert des compétences liées à l’usage de ces machines. Ces personnes sont responsables de la mise en forme du savoir des opérateurs. Le premier processus vise donc à l’amélioration de la formation du technicien, qui procède lui-même à la réunion de groupes de travail permettant de capitaliser l’expérience afin de pouvoir la restituer. La formation demeure cependant très technique, puisqu’il s’agit de permettre la résolution de problèmes techniques. Dans ce cas précis, un consultant, expert de la technologie en question, intervient en appui de la personne en interne. Les personnes concernées ont réellement été impliquées dans le processus d’élaboration du transfert des savoirs, au travers d’une démarche d’ensemble. Cela permet de partager le contenu de l’expérience.

Du point de vue du transfert des connaissances, la situation des ateliers de production est classique : chacun apporte sa valeur ajoutée, les connaissances sont partagées, et l’ensemble des opérateurs progresse.

En revanche, le cas présenté interpelle la problématique intergénérationnelle. En effet, il n’a pas été possible de trouver un salarié réellement expérimenté pour diriger le processus. La personne charnière formée spécialement avait 35 ans. Les personnes plus expérimentées avaient fait part de leur refus par rapport à  l’investissement exigé par la formation, certainement par manque de perspective. Dans le même temps, la contribution des seniors a été très positive, mais ils n’ont pas été les porteurs du processus.

Le fait de partir du concret pour former à des compétences partagées est indispensable concernant les seniors. 

Renforcer la cohérence entre formation et stratégie de l’entreprise.

L’adhésion de l’encadrement à ce type de projet de formation n’est pas forcément acquise spontanément. En effet, l’horizon de gestion des entreprises s’est considérablement raccourci, et ces choix de formation peuvent heurter la vision RH. Il faut composer avec des politiques de court terme, trop souvent prédominantes.  

Former contre des inégalités vs former pour valoriser la diversité.

L’expérience du programme permet de constater que l’efficacité du dispositif dépend de l’entrée dans une perspective de mise en valeur de la diversité et des âges. C’est la diversité des valeurs qui doit être valorisée. Cette idée va à contre-courant de beaucoup d’habitudes et de pratiques, que ce soit de la part du salarié, de la hiérarchie, ou des formateurs. Elle suppose notamment de procéder à une ré-internalisation de la formation, car il devient inutile de se fournir sur catalogue auprès de prestataires extérieurs. En outre, ce type de dispositif exige du formateur qu’il développe une attitude davantage fondée sur l’observation et l’écoute des expériences pratiques des opérateurs.

√ Débat 

La participation des collaborateurs

Q – Dans un souci de désamorcer les réticences que provoquent les évolutions nécessaires de l’entreprise, un projet de partage des valeurs a été mis en œuvre. Les valeurs de l’entreprise sont identifiées. Ensuite, elles sont divulguées auprès de l’ensemble des collaborateurs, lors de sessions animées par des managers, anciens comme jeunes. Les groupes réunissent une grande diversité de population. Il est apparu que face à des anciens parfois critiques, ce sont les jeunes qui portent la culture d’entreprise ! Le partage et le dialogue ont été fructueux.

Annie Cornet – Certaines organisations ont des identités très fortes et cela est à prendre en compte. Dans votre entreprise, le fait d’avoir organisé le partage autour des valeurs a-t-il contribué à développer des échanges autour d’autres sujets ? Autrement dit, la pratique de l’échange s’est-elle propagée ?

Q – La propagation de la pratique a été un peu plus facile en province, les personnes étant plus proches les unes des autres, que dans les services centraux.

Bruno Lamotte – La réponse à cette interrogation suppose un horizon d’évaluation qui n’est pas encore disponible. Cependant, j’ai le sentiment que de telles pratiques peuvent s’avérer contagieuses. Le fait de montrer à des opérateurs que leur façon de travailler et de réagir à des incidents correspond à une compétence, à une valeur, et peut être partagé, modifie l’ambiance d’un atelier. Ce type de processus permet d’amorcer des interrogations sur la façon de travailler.

Annie Cornet – La conscience de la nécessité de la participation des personnes au processus de réflexion sur l’activité existe depuis l’invention du taylorisme.

Bruno Lamotte – En effet, ce principe est reconnu, mais il n’est souvent pas réellement pratiqué.

Q – De ce point de vue, la situation est certainement très différente dans le tertiaire et dans le domaine industriel. La participation et l’échange semblent beaucoup plus compliqués à mettre en place quand le travail repose sur de l’immatériel. Il s’agit dès lors de prendre la logique métier comme point de départ pour les animations.

Bruno Lamotte – Cela éclaire le fait que la gestion des âges ne suppose pas forcément d’inventer de nouveaux outils, mais plutôt de modifier le regard porté sur certains phénomènes.

√ Témoignage d’entreprise 

Formation et gestion des âges à France 3

Alain DUPEYRON

Directeur pôle formation, FRANCE 3

France 3 a mené une réflexion sur la problématique des quinquagénaires, à partir d’une expérience de formation mettant à mal un présupposé selon lequel les seniors auraient dû rencontrer davantage de difficultés que les plus jeunes lors d’une formation. Une enquête qualitative et quantitative a permis de cerner le profil et l’implication des plus âgés dans l’entreprise. Un travail d’élaboration commun a été mené. Il a déterminé 4 axes de travail sur la question des compétences et de leur transmission. L’objectif principal des actions mises en place à partir de ces axes vise à assurer la mixité des âges, que ce soit dans le cadre de la transmission en situation de travail, du tutorat, des référents, ou de formateurs occasionnels régionaux.

Indépendamment de sa fonction de responsable de la formation, Alain Dupeyron est impliqué dans le pilotage de  trois projets européens, notamment sur la valorisation des pratiques au niveau du FSE et sur la diversité et la lutte contre la discrimination.

La problématique des quinquagénaires

France 3 regroupe plus de 1 500 salariés de plus de 50 ans. Comme tant d’autres entreprises, elle est confrontée à des mutations technologiques très importantes. La question s’est posée de l’adaptation de la population des quinquagénaires à ces évolutions.

Par ailleurs, une opportunité financière permettait de développer une politique innovante en matière de formation.

Enfin, la préoccupation des échanges de savoir et de la gestion des âges correspond au statut de télévision publique et de chaîne de proximité, dont l’un des objectifs consiste à créer du lien, notamment intergénérationnel. Il est important de préciser cependant que France 3 est une entreprise privée à capital public et non une administration. 

Un projet de formation fondé sur un postulat 

Le postulat de départ se fondait sur un stéréotype : il présupposait que les quinquagénaires allaient rencontrer des difficultés d’apprentissage concernant la formation à un nouveau logiciel permettant la mise en ligne d’informations sur un site Internet.

La première étape a consisté à vérifier cette hypothèse. La première opération de formation a donc réuni un public mixte, de personnes jeunes et de plus de 50 ans.

Le dispositif permet de tester la capacité des quinquagénaires à gérer la formation à distance et le e-learning. 

Des résultats inattendus

Le constat a révélé une totale absence de difficulté d’apprentissage, que ce soit pour les quinquagénaires ou pour les jeunes. Les stratégies d’apprentissage étaient parfois différentes selon la génération, mais sans que cela comporte de conséquences sur les résultats de la formation. 

Du point de vue pédagogique, on peut cependant noter que les jeunes s’approprient très facilement l’usage de l’outil informatique et qu’ils font preuve d’une meilleure aisance par rapport aux technologies.

Cependant, certaines conditions facilitent l’apprentissage pour les plus anciens, notamment la mise en confiance, mais aussi le temps, en individualisant au maximum les itinéraires d’apprentissage. De même, le fait de multiplier les supports constitue un facteur d’amélioration de l’apprentissage. Enfin, il est nécessaire de mettre très rapidement en œuvre la formation. L’utilisation immédiate des connaissances acquises optimise leur acquisition sur le long terme. 

Paradoxalement, il ressort que ce sont les jeunes qui ont été le plus en difficulté, pour des raisons relevant de la formation initiale des personnes formées. En effet, la mise en ligne d’information sur un site relève davantage de la presse écrite que de la télévision. Or, les anciens sont quasi tous passés par la presse écrite, tandis que les jeunes ont une formation directe en presse télévisuelle. Il a donc fallu procéder à des points de rappel sur la presse écrite pour les jeunes.

Les résultats inattendus livrés par cette session de formation ont motivé une double enquête, qualitative et quantitative, visant à mieux comprendre cette population des personnes âgées de 40 à 65 ans.

L’enquête sur les quinquagénaires

France 3 ne connaît pas de problème intergénérationnel entre les jeunes et les seniors, mais plutôt entre les quadragénaires et les quinquagénaires, principalement pour des raisons relevant des trajectoires de carrière.

La méthode

50 entretiens qualitatifs ont été menés.

La partie quantitative s’appuie sur l’analyse de 2 500 questionnaires.

Par rapport à l’entreprise, la population visée se situe dans une logique de départ immédiat à 30 % ; dans une position de retrait à 30 % ; dans une logique de maintien voire d’adhésion à un projet d’évolution à 20 %. Il y a eu 20 % de non-réponse.

Les conséquences

L’enquête a permis de mettre en évidence le fait qu’il n’est pas possible de considérer une catégorie de personnel sans réinterroger l’ensemble des pratiques managériales et RH à l’intérieur de l’entreprise. Un constat de dysfonctionnement RH, notamment sur la GPEC, est également formulé. A partir de ces résultats, il a été possible de mettre à plat les pratiques.

De nouvelles pratiques pour la gestion des âges

L’élaboration d’un corps de proposition

Des groupes de travail ont réuni managers, quinquagénaires et quadragénaires, IRP, organisations syndicales, experts, pilotes de projet et RH. Un travail commun a été produit pour formaliser des préoccupations sous la forme d’hypothèses. Ces propositions ont été validées par une assemblée générale composée de 300 personnes. L’aboutissement du processus consiste en la définition d’une feuille de route, fondée sur des axes de travail.

4 axes de travail principaux

- Conserver dans l’entreprise le patrimoine des compétences.

Dans le même temps, une cartographie des emplois ayant vocation à quitter l’entreprise et sur lesquels il est impératif d’organiser un plan de succession est établie. De ce point de vue, il faut insister sur la nécessité de travailler sur une fourchette basse. En effet, l’employeur ne connaît pas le nombre d’annuités des personnes. Seules des hypothèses sont possibles. Le fait d’interroger les salariés sur cette question tombe sous le coup des dispositions anti-discrimination. Il n’est donc pas possible d’organiser cela de façon systématique. C’est tout le problème de la GPEC. 

Par ailleurs, certains métiers disparaissent, comme la décoration, du fait de l’introduction des techniques numériques. Des fiches sont rédigées, en vue de conserver les savoirs liés à ces métiers, car ils participent du patrimoine culturel de l’entreprise. 

- Réfléchir sur les trajectoires professionnelles. 

Il s’agit de permettre des mobilités, des changements de métier connexes à l’activité ou des reconversions. Une réflexion est menée, sur des projets professionnels de carrière, ou sur le développement de missions ponctuelles qui donnent un horizon plus large que celui des missions quotidiennes. De tels projets peuvent créer des espaces de liberté.

- La formation tout au long de la vie.

Le budget formation atteint 6 % de la masse salariale. Il n’existe aucune discrimination des quinquagénaires dans l’accès à la formation. 

- Le management de la diversité.

Comment les managers gèrent-ils la diversité, de quelque nature qu’elle soit ? 

Quelles actions sont mises en place à partir de ce dispositif général, pour favoriser un travail intergénérationnel ?

L’objectif consiste à trouver une solution pour coopérer entre générations. Par exemple, dans la production, cet objectif est atteint en mixant les équipes.

La mixité des groupes a également été réalisée dans des actions de formation.

Des actions de formation intergénérationnelles

La transmission des savoirs en situation de travail

Un tel dispositif est notamment utilisé en vue de conserver le patrimoine de compétence, en particulier sur les métiers où le savoir-faire est prédominant (par exemple, les métiers de plateau). La dimension artistique inhérente à ces métiers s’acquiert par l’expérience et la sensibilité de chacun. Il ne peut être question d’un projet lourd de formation. En revanche, il est pertinent d’établir un plan de succession et une transmission des savoirs en situation de travail. Les personnes concernées travaillent ensemble de façon informelle, et des points réguliers sont effectués avec la direction et le hiérarchique pour vérifier si la transmission s’effectue. 

Mise en place de tuteurs par équipe ou de maîtres d’apprentissage

Durant la formation des tuteurs, il leur est demandé d’organiser le parcours de formation en entreprise en complément de ce qui est vu dans le centre de formation. Les situations de travail les plus apprenantes sont identifiées. La réflexion est menée avec les personnes jeunes et les plus âgées. Cette démarche a d’ailleurs suscité des débats intéressants sur les représentations du métier.

Puis, le parcours d’apprentissage est jalonné. Des fiches d’observation sont établies. Elles consignent les acquis pour les jeunes en formation alternée. Tout ce qui relève de la mesure de la performance est du ressort de la hiérarchie. En revanche, aucun hiérarchique n’est placé en situation de tutorat, afin de bien distinguer les fonctions. L’idée centrale demeure celle de la mixité des équipes.

La formation de référent

La personne référente permet la transmission des compétences  ainsi qu’un appui technique pour la résolution des problèmes. Elle est également en charge de la remontée des données au niveau national. Les personnes référentes sont des personnes ressources, des experts. Ce ne sont pas les formateurs. Le processus de désignation répond là encore à la volonté de mixer les âges.

Les formateurs occasionnels régionaux (FOR)

L’utilisation du Centre de formation et de l’université France Télévision suppose des coûts de déplacement et d’hébergement, puisque France 3 est organisée en 14 régions. Un système de formateurs occasionnels régionaux (FOR) a donc été mis en place. Le principe de la combinaison des âges est toujours appliqué dans ce système. Être tuteur ou maître d’apprentissage ne se décrète pas et ce n’est pas quelque chose de réservé aux quinquagénaires. 

Les FOR sont d’abord identifiés par la hiérarchie. Ce sont des personnes exemplaires du point de vue professionnel. En outre, ils font preuve d’aptitudes à transmettre, et sont volontaires. Un dossier de validation est monté. S’ensuit un parcours de formation d’environ 8 jours. Pendant la formation, les personnes concernées sont mises en situation sur le terrain. Puis, elles sont validées. Soit les FOR ont déjà une expérience de formation, soit ils sont accompagnés en co-animation sur au moins une formation. Enfin, ils réalisent deux modules spécifiques en autonomie avant de monter le dossier de validation. 

Ce dispositif décentralise une partie des formations dans les centres de ressources. Ce sont des endroits dédiés, avec une double vocation : faire de la formation en présenciel, notamment avec les FOR, ou de la formation à distance, soit sur des applicatifs de France 3, soit en relation avec une plate-forme externe.

L’intérêt de la mixité 

Les diverses expériences de gestion des âges en relation avec la formation à France 3 ont mis en évidence le grand intérêt qu’il y a à mixer les populations, à la fois dans la production et dans les dispositifs de transmission de compétences, notamment en situation de travail. Cette mixité est pertinente, que ce soit dans un cadre informel ou dans le cadre de l’apprentissage, des référents, et des FOR.

Débat 

FOR, référent et organisation du travail

Q – Comment l’encadrement gère-t-il l’absence de la personne qui devient FOR, ou référente ? Comment son retour se passe-t-il ? 

Alain Dupeyron – Le secteur télévisuel comprend une vieille tradition de recours aux personnels temporaires. En janvier, chaque région examine son plan de formation et décide de ce qui sera réalisé en e-learning (la bureautique à 100 %, les langues à 50 %) ou en s’appuyant sur le FOR. La prise de décision est commune et la planification est réalisée suffisamment à l’avance, au minimum 6 semaines avant la formation, pour permettre le remplacement de la personne sur son poste de travail. Une fois la mission de formation remplie, la personne revient sur son cœur de métier.

Une prime pédagogique est versée lorsqu’il s’agit d’une formation ; sinon, la personne est reconnue comme expert. Pour les non-cadres, la convention collective comporte une classification qui permet de déboucher sur l’expertise. Ces dispositifs s’inscrivent dans un processus plus général d’évolution professionnelle.

La représentation des âges

Annie Cornet – Existe-t-il une réflexion sur la représentation des âges dans le traitement de l’information ?

Alain Dupeyron – Sur cette question, l’entreprise est conforme : tous les stéréotypes sur les âges ou les genres sont présents. Cela renforce la nécessité de travailler sur la mixité, de façon concrète, en mettant en place des campagnes d’information, notamment en utilisant l’intranet. 

 Une opération a été conduite autour de la question : les particularités (genre, origine ethnique…) constituent-elles un risque de discrimination à l’intérieur de l’entreprise ? Cependant, une étude fondée sur le patronyme rencontrerait des problèmes avec la CNIL.

Une situation spécifique

Bruno Lamotte – Le monde décrit dans cette présentation est étonnant : la formation est pensée en interne, il existe un important budget de formation et une grande expérience de mise en commun des compétences. Cette situation est très différente de ce que je connais dans les entreprises industrielles avec lesquelles je travaille. Celles-ci font principalement appel à la prestation externe.  

Alain Dupeyron – Il n’existe pas de formateur permanent, mais un portefeuille de formateurs occasionnels. La ligne éditoriale est particulière, les outils sont spécifiques à l’entreprise, c’est pourquoi la formation est réalisée en interne. Par ailleurs, elle s’inscrit dans une démarche ISO. Les dispositifs présentés ici sont le produit de 5 années de travail dans ce cadre. 

Q – Dans un métier très spécifique, ce sont les directeurs d’agence qui transmettent leurs compétences. Cela les valorise, car ils sont reconnus comme des experts du fait de ce rôle pédagogique.

Bruno Lamotte – Chez Candia, sur des sites de production de lait, il existe des installations très particulières. Certains opérateurs ont eu tendance à accaparer les compétences acquises sur ces machines. L’expertise peut devenir un problème, lorsque la personne choisit de ne rien transmettre.

Annie Cornet – Avez-vous mené un travail sur des problématiques de transfert de compétences dans des contextes culturels différents ?

Alain Dupeyron – Par rapport à la problématique multiculturelle, il faut signaler que France 3 ne développe pas de politique d’export. Cependant, elle travaille avec des télévisions européennes. Les télévisions francophones travaillent de la même façon. Il est plus difficile de collaborer avec les Britanniques et les Allemands. Une fédération européenne des télévisions régionales permet de procéder à des partages d’expériences entre acteurs de ce milieu. Des rencontres mensuelles sont organisées, et une offre de formation européenne est développée, pour permettre aux équipes de reporters de travailler ensemble sur le terrain, notamment en situation de crise. De ce point de vue, l’expérience d’Arte est très intéressante. Les équipes ont d’abord connu des difficultés, non pas sur les sujets et les thèmes, mais sur le traitement lui-même de l’information. La résolution de ces difficultés a donné lieu à la structuration de dispositifs comme les Thema, dont l’organisation est la même, que ce soit la rédaction française ou allemande qui soit en charge de l’émission.

Conclusion

Annie Cornet – Il apparaît au terme de cette séance que des dispositifs spécifiques d’échanges de savoir sont pertinents dans le cadre de la gestion des âges, mais que l’efficacité de ces dispositifs dépend en partie de leur aspect informel.

Par ailleurs, plus on travaille sur les âges, plus cette question spécifique semble se vider de sens. C’est une situation paradoxale : le découpage des âges n’aurait pas de sens, cependant il semble nécessaire de s’interroger sur cette question.

La question des contextes organisationnels est prépondérante. Les conditions de travail sont déterminantes, de même que la stabilité organisationnelle : l’efficacité dépend aussi de la capacité à trouver le moment propice pour mettre en œuvre un dispositif. 

Bruno Lamotte – Le décalage entre le rythme démographique, lent, et celui de la décision de gestion et des interventions à réaliser dans le champ des ressources humaines est frappant. Il s’agit de faire intervenir des prises de décision dans le cadre d’une vision de long terme.

Le vrai problème est davantage celui de la gestion de la diversité. La question de l’âge est partie prenante de cette problématique. Comment gérer intelligemment des profils diversifiés dans les équipes de travail ?

Alain Dupeyron – En effet, ce n’est pas se tromper de question que de poser celle des âges, puisque c’est au terme d’un travail de réflexion qu’on peut s’interroger sur la pertinence même de la question.

La question centrale de la gestion de la diversité se pose en lien avec celle des valeurs de l’entreprise. Le problème qui se profile désormais est bien celui des diversités. 


